
Vendredi 07 juillet 2017

Occupation illicite d’un immeuble privé à la Blancarde : 
les forces de l’ordre ont procédé à l’évacuation

Un immeuble privé, situé 39 bd de la Blancarde à Marseille, a fait l’objet d’une occupation
illicite ce vendredi 7 juillet au matin.

À la demande du propriétaire des lieux – l’association pour la formation sociale et médico-
sociale  de  Marseille  du  Sud-est  –  les  forces  de  l’ordre  ont  procédé,  dans  le  cadre  de  la
flagrance judiciaire actée par  l’autorité judiciaire,  et  avec l’accord du préfet  de police des
Bouches-du-Rhône, à l’évacuation de cet immeuble à la mi-journée.

 
Cette action s’est déroulée sans incident.

Bien  que  la  mise  à  l’abri  des  personnes  vulnérables  ait  été  proposée  par  les  services
préfectoraux, les associations n’ont pas formulé de demande de mise à l’abri.

Le collectif d’associations qui a sollicité un rendez-vous sera reçu ce lundi 10 juillet à 17h30 par
Yves ROUSSET, Préfet délégué pour l’égalité des chances.

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur – Préfecture des Bouches-du-Rhône
www.bouches-du-rhone.gouv.fr – www.  paca  .gouv.fr         @prefet13
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